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Dossier de demande d’aide 2020 

-  
Biosécurité des élevages porcins de plein air 

   
 

 
 
 

Identification du demandeur 
 
Nom /raison sociale : 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
Prénom : …………………………………………………………………………… 
 
Adresse du siège d’exploitation :…………………………………………………………………………….. 
Code postal : ………Commune :…………………………………………………………………………….. 
Tél. fixe :……………………………………… Tél. portable : ………..…………………………………….. 
Mail:…………………………………………………………………………………………………………… 
 
Synthèse de la demande 
 

(1) Montant total H.T des achats et prestations (devis)……………………………………………… 

(2) Auto construction (Oui/Non). Si oui indiquer le montant éligible = 50% des dépenses H.T 
de matériel ………………………………………………………………………………………….. 

(3) Montant total H.T du projet (1+2) ……………………………………………………………………… 

Lieu de réalisation (nom de la commune)…………………………………………………………………. 

Date prévisionnelle des travaux …………………………………………………………………………. 

 

 
 
 
 

DATE DE REMISE DU DOSSIER COMPLET PAR COURRIER POSTAL  
AU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’HERAULT AVANT le 10 août 2020 

à 
Direction de Développement Rural, Agriculture - Service Filières Agricoles 

Hôtel du Département – Mas d’Alco - 1977 avenue des Moulins - 34087 MONTPELLIER 
cedex 4 

Pour tout renseignement complémentaire, contacter : 
 

Conseil Départemental de l’Hérault : Françoise Astruc - Tel : 04 67 67 77 23 - Email : fastruc@herault.fr 
Confédération paysanne : Albane Lamy : Tel : 06 81 18 98 67 – Email confherault1@orange.fr 
Chambre d’Agriculture de l’Hérault (antenne de Saint Martin de Londres) : François Demessaz  –– Tel : 04 67 55 73 
67 / 06 18 36 82 08 demessaz@herault.chambagri.fr 

mailto:fastruc@herault.fr
mailto:confherault1@orange.fr
mailto:demessaz@herault.chambagri.fr
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ELEMENTS CONSTITUANT LE DOSSIER DE DEMANDE DE FINANCEMENT 

 
□ Le présent dossier dûment rempli et signé avec la mention manuscrite « lu, approuvé et certifié exact » en page 3 

□ Relevé d’Identité Bancaire (R.I.B de l’exploitation) 
□ N° Siret - NB : Les informations enregistrées à l’INSEE doivent obligatoirement correspondre à celles que vous indiquerez sur le présent 
formulaire. Signalez les modifications d’adresse et d’administration de votre structure auprès de l’INSEE, un nouveau numéro vous sera 
attribué. 
□ Pour les cotisants solidaires et les exploitants exerçant l’activité à titre secondaire abattant au minimum 25 animaux/an – Facture abattoir, 
□ Pour les jeunes installés ou en cours d’installation de moins de 3 ans abattant au moins 15 animaux/an - Facture abattoir 
□ Copie intégrale du dossier PASS ELEVAGE de la Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée dûment rempli ainsi que la totalité des pièces 
annexes 

 

NOTICE D’INFORMATION 

 
Caractéristiques du dispositif :  

 
Ce dispositif vise à soutenir les élevages de porcs professionnels ou familiaux de plein air uniquement dans 
le cas d’investissements liés à la biosécurité (lutte contre la peste porcine africaine) tels que définis dans 
l’instruction technique de la Direction Générale de l’Alimentation - DGAL/SDSPA/2019-389 du 15 mai 2019  
 
Cadre règlementaire : 
Le soutien du Département s’inscrit dans le cadre du régime d’aides notifié n°SA.39618 (2014/N) « Aides 
aux investissements dans les exploitations agricoles liées à la production primaire » 
 
Investissements éligibles  
Achat des matériaux liés aux clôtures ainsi que les travaux réalisés pour son propre compte par l’éleveur 
(préparation du sol, implantation des clôtures…) à hauteur de 50% des dépenses de matériaux. 

 
 
Modalités d’intervention  
 
Est déclaré éligible tout exploitant (y compris les cotisants solidaires et les exploitants exerçant l’activité à 
titre secondaire abattant au minimum 25 animaux par an (facture abattoir), jeunes installés ou en cours 
d’installation de moins de 3 ans abattant au moins 15 animaux par an (facture abattoir) dont le siège 
social et le lieu des travaux sont basés dans l’Hérault. 
 
L’aide départementale, cumulable avec l’aide régionale ne pourra pas excéder 80% du montant total du 
projet H.T. En cas de dépassement, l’aide départementale sera écrêtée.   
 
Le soutien prend la forme d’une subvention calculée sur la base des dépenses prévisionnelles présentées 
et tient compte, en concertation avec l’instance régionale, des aides attribuées dans le cadre du « Pass 
élevage – volet biosécurité porcine».  
 
Le soutien départemental est plafonné à 3 000,00 € d’aide, avec un plancher de dépenses 
subventionnables fixé à 750,00€ H.T. et un plafond à 12 000,00 € H.T.  
 
Versement de l’aide 
 
Versement d’un acompte de 70%, puis solde sur présentation des pièces justificatives.   
 

Dans tous les cas les travaux devront être réalisés au plus tard le 1er janvier 2021. 
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ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR  
 
 
 

Je soussigné (e) : Nom :….…………………..…………………………….. 
Prénom :………………………… 
 
Adresse : 
………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
Certifie :  
 
 exactes les informations du présent dossier, 

 
 

M’engage à : 
 
 réaliser les travaux avant le 1 janvier 2021 et en l’absence de réalisation de restituer 

l’acompte perçu, 
 communiquer toutes les informations demandées par le Département de l’Hérault, 
 avoir pris connaissance que l’ensemble des engagements du demandeur pris dans le cadre 

du dossier de la Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée s’applique également au dossier 
du Département de l’Hérault,  
 

 
Atteste sur l’honneur : 
 que je n’ai pas fait l’objet de condamnation pénale devenue définitive au cours des trois 

dernières années sur les conditions requises dans les domaines de l'environnement, de 
l'hygiène et du bien-être des animaux, 

 l’exactitude des renseignements concernant ma situation et concernant le projet 
d’investissement. 

 
 

Date :        /        /      
Signature     
 
Avec la mention manuscrite « lu, approuvé et certifié exact » 
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LETTRE DE DEMANDE D’AIDE ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DE L’HERAULT 

 
 
 
Nom, Prénom : ……………………………. 
Adresse : ………………………….............. 
………………………………………………. 
………………………………………………. 
……………………………………………….. 
 
 

Monsieur le Président 
Conseil départemental de l’Hérault 
Hôtel du département 
Mas d’Alco 
1977 avenue des Moulins 
34087 Montpellier cedex 04 
 
 
 

Objet : Biosécurité - Elevage de porcs de plein air.  
 
 
 
Monsieur le Président,  
 
Afin de prémunir mon élevage de porcs de plein air du risque sanitaire représenté par la faune 
sauvage potentiellement porteuse de la peste porcine africaine, je suis dans l’obligation de 
réaliser des travaux visant sécuriser mon exploitation.  
 
A ce titre je souhaite rejoindre le dispositif mis en place par le Conseil départemental de l’Hérault 
dont le but est d’aider les exploitants à prémunir leur cheptel de cette maladie. 
 
Dans le but de pouvoir bénéficier de ce soutien, veuillez trouver ci-joint l’ensemble des éléments 
constitutifs du dossier de demande d’aide dument remplis et signés. 
 
Je vous remercie par avance de l’intérêt que vous porterez à ma demande et reste à votre 
disposition pour toute information complémentaire. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de mes respectueuses salutations. 
 
 
 
 

Signature 
 


